
 

 MAIRIE 

de 

RESSONS-LE-LONG  
La Vache Noire – Montois – Cheneux – La Montagne – Mainville – Gorgny – Pontarcher  

LA HONTE : 
Déf. : sentiment de gêne. 

 

La honte, ces mots étaient d’actualité avec la RN 2. 
Ils le sont aujourd’hui avec les dégâts que nous avons connus  
lors de la fête patronale. 
En effet, au cours de ce week end, deux équipements publics  
ont subi des dégradations. 
 

Tout d’abord « Recycl’eau », notre station d’épuration a vu  
son grillage de clôture sectionné en de multiples endroits.  
En outre, l’outil nous servant à relever les pompes du poste   
de relèvement a été fortement endommagé. Bien entendu, 
d’autres dégradations ont été relevées : décorations fleuries et  
objets divers jetés dans le cours d’eau passant à l’entrée. 
 

Ensuite, quelle ne fut pas notre surprise de nous rendre compte que des graffitis ont été réalisés à l’ intérieur du lavoir 
de la Montagne ! 
 

Bien entendu, ces détériorations, outre le manque de respect qu’ ils représentent vis-à-vis d’équipements publics et de 
ses conséquences pénales, engendrent un coup de réparation qui n’est pas 
négligeable : 

- 3500 € de réparations estimées pour notre station d’épuration 
- 500 € de nettoyage pour le lavoir 

 

Les conséquences ne sont pas dramatiques, le bon fonctionnement de la station 
d’épuration n’est pas engagé. Toutefois, nous ne voulons pas faire passer ces faits 
comme courants dans notre village. 
 

Nous ferons tout pour que les responsables réparent leurs fautes. 
 

C’est la raison pour laquelle plusieurs actions sont lancées dès à présent : 
1 – le dépôt de plainte : base de toute poursuite 
2 – un appel à repentance : bien qu’une plainte ait été déposée, nous étudierons toute présentation volontaire 
des responsables de ces actes en favor isant la procédure de transaction (c©est-à-dire, d’ inter rompre la 
procédure avant le jugement). A condition que cette présentation volontaire intervienne avant que nous ayons 
des preuves mettant en cause les responsables. 
3 – un appel à témoins : bien entendu, il est du devoir  citoyen de TOUS de nous donner  toute information qui 
nous permette d’ identifier  les responsables. 
 
Des éléments sont d’ores et déjà en notre possession et nous permettent 
malheureusement de nous tourner  vers des individus que nous 
connaissons… 

 
Charge à eux de se dénoncer, ou à ceux 
qui savent, de le faire !  
 
Les éléments sont à transmettre à la 
Gendarmerie de Vic sur Aisne ou 
directement en mairie. 
 
Merci de votre coopération 
 

Le secrétar iat à votre service :  
Lundi : 9h à 12h et 14h à 17h 
Mardi, mercredi et jeudi : 9h à 12 h 
Vendredi de 9h à 12h et 14h à 17h 
et sur rendez vous 
Tél. /fax : 03 23 74 21 12 
E-Mail : mairie.ressons-le-long@wanadoo.fr 
Site : http://mairieressonslelong.free.fr�

� � ��� � � � �



 

 
 

 
 

 


